
Je n’ai pas de Numéro SIRET 

 
 
 
 
 

Le numéro SIRET est obligatoire pour pouvoir prétendre à une subvention publique (Article 

R123-220 du code du Commerce – Circulaire du 18 janvier 2010) 

 

 

 

 

L’association doit donc contacter l’I.N.S.E.E. afin de demander la création de celui-ci : 

 

 

 

I.N.S.E.E. P.A.C.A. 

17 rue Menpenti 

13010 MARSEILLE 

04.91.17.57.57 

 

 

 

 

 


